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L’année dernière, le nombre de bénéficiaires de nouvelles rentes issues de la 
prévoyance professionnelle a baissé par rapport aux années précédentes. Par-
mi les bénéficiaires ayant perçu des nouvelles prestations d’une caisse de 
pension en 2023, 41% ont perçu un capital uniquement, 40% une rente seule 
et 19% une combinaison rente/capital. 
Indéniablement, le retrait en capital à la retraite a pris de l’importance au 
cours des dix dernières années. La part des affiliés du deuxième pilier qui choi-
sissent une combinaison de rente et de capital augmente. Cette tendance est 
notamment alimentée par la baisse des taux de conversion. Cependant, le re-
cul du niveau de rente dans le deuxième pilier n’est pas dû à des prestations 
plus faibles de la part des caisses de pension, mais à une modification du 
comportement des assurés en matière de perception. Les rentes viagères ont 
en moyenne tendance à diminuer car les retraits en capital réduisent l’avoir de 
vieillesse effectivement converti en rentes. 
Si l’on analyse les comportements, les avoirs de vieillesse les plus bas sont gé-
néralement retirés sous la forme de capitaux, alors que pour les avoirs de pré-
voyance professionnelle les plus élevés une combinaison rente/capital est 
privilégiée. Les hommes ont un peu plus tendance à choisir le capital que les 
femmes. Même si les femmes continuent à être plus nombreuses à préférer 
une rente seule, cette tendance est aussi en baisse. 
On choisit souvent la rente seule pour sécuriser le revenu à long terme, alors 
que l’on préfère un mix rente/capital pour des raisons fiscales ou successora-
les. Les affiliés qui retirent un capital apprécient le fait d’être imposé sur le re-
venu à un taux préférentiel. Ils souhaitent pouvoir disposer de leur argent et 
choisir la manière de l’investir. La situation familiale reste un enjeu majeur 
pour chacun: certains préfèrent laisser une rente de survivant, même réduite, 
au conjoint, alors que d’autres choisissent de sortir un maximum de subs-
tance (sous forme de capital) de la caisse de pension pour éviter une potentielle 
perte en cas de décès prématuré à la retraite. 
Une certaine capacité à tolérer le risque de placement et l’existence préalable 
d’un patrimoine significatif vont généralement dans le sens du retrait (total ou 
partiel) d’un capital. Dans tous les cas, au moment de cette décision cruciale, 
le conseil a une importance fondamentale du point de vue des affiliés. La pro-
portion de personnes faisant appel à des conseils externes a d’ailleurs augmen-
té conjointement ces dernières années. 
Les affiliés préférant le capital ont tendance à davantage rechercher de  
conseils pour comprendre quel montant retirer (en cas de retrait partiel) et 
comment le placer. Je ne peux que suggérer d’anticiper cette étape suffisam-
ment tôt, en s’adressant à un professionnel qui tiendra compte du budget, 
mais également de la situation patrimoniale globale du ménage avant de se 
prononcer. 
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D
ès le 1er janvier 2025, la SSR ne 

diffusera plus ses programmes 

via la FM. Celles et ceux dont 

l’autoradio n’est pas doté de la 

technologie DAB+ ne pourront ainsi plus 

écouter RTS La Première, Espace 2, Cou-

leur 3 ou Option Musique en roulant. Si 

c’est votre cas, sachez que vous ne faites 

pas partie d’une espèce en voie de dispa-

rition et qu’il existe des solutions pour 

profiter de la DAB+, sans nécessairement 

acheter un nouvel autoradio. Nos répon-

ses à cinq questions. 

1 Comment adapter 
 mon autoradio au DAB+? 

Deux possibilités se présentent à vous, 

en fonction de votre véhicule, de votre 

budget et de vos exigences. Vous pouvez 

tout d’abord acheter un adaptateur 

DAB+, disponible dans les magasins 

d’électronique et dont le prix varie entre 

50 et 150 francs. Vous trouverez un tuto-

riel d’installation sur le site dabplus.ch, 

mis en place par la Confédération pour 

informer les auditeurs. Si vous n’êtes pas 

bricoleur, il est préférable de vous adres-

ser à votre garagiste.  

Cette solution est la plus économique 

mais comporte un petit défaut: «En rai-

son de l’antenne supplémentaire et de 

l’élément de commande, il faut accepter 

de faire des concessions en matière d’es-

thétique», prévient Markus Peter, chef 

de la section Technique et Environne-

ment de l’Union professionnelle suisse 

de l’automobile (Upsa). 

Une option plus harmonieuse, mais aussi 

plus chère: l’adaptation de votre autora-

dio avec une antenne intégrée, qu’il fau-

dra confier à un garagiste certifié DAB+ 

(une liste des garagistes certifiés est dispo-

nible sur dabplus.ch). L’avantage: l’autora-

dio pourra être piloté comme d’habitude 

via ses propres boutons ou la commande 

au volant. Son prix: entre 200 et 

500 francs, en fonction du type d’appa-

reil déjà installé dans votre voiture. 

2 J’ai une vieille voiture. 
 Puis-je trouver un adaptateur? 

Oui, vous pouvez utiliser un adaptateur 

si votre autoradio est équipé d’une en-

trée Line-In (port USB ou prise Jack), dans 

lequel vous pourrez insérer le câble de 

l’appareil. Si vous ne disposez pas d’un 

tel raccordement, sachez que la plupart 

des adaptateurs peuvent aussi être con-

nectés à l’autoradio via une fréquence 

FM que vous sélectionnerez vous-même. 

Cependant, comme la bande FM est tou-

jours fortement occupée, cette solution 

n’est recommandée qu’après l’arrêt défi-

nitif de la FM. 

3 Et si je ne souhaite pas 
 adapter mon autoradio? 

Si vous ne souhaitez pas adapter votre au-

toradio, par exemple parce que vous 

comptez changer de voiture prochaine-

ment, vous pouvez écouter la radio en 

streaming via le réseau internet mobile en 

téléchargeant l’application Play RTS et en 

connectant votre téléphone au véhicule.  

Pour cela, il est conseillé de disposer d’un 

abonnement avec un accès internet illimi-

té. Sachez toutefois qu’avec cette option, 

vous êtes censé arrêter votre véhicule si 

vous souhaitez changer de chaîne et que 

vous êtes seul dans l’habitacle, afin de ne 

pas nuire à la sécurité routière. 

4 Je n’écoute pas la SSR, faut-il  
 tout de même passer au DAB+? 

Vous êtes bien sûr libre de ne pas vous 

équiper de la technologie DAB+. Cepen-

dant, dans le cas où vous souhaitez garder 

votre voiture encore quelques années, sa-

chez que les radios privées passeront elles 

aussi au DAB+ d’ici à la fin de l’année 2026.  

Concernant les chaînes françaises qui peu-

vent être captées en Suisse, elles bascule-

ront elles aussi vers une diffusion numéri-

que au cours des prochaines années, 

puisque le régulateur de l’audiovisuel 

français vise l’an 2033 pour remplacer la 

FM par le DAB+. 

Enfin, si vous ne passez pas à la radio nu-

mérique, les informations routières ur-

gentes, comme la présence de véhicules 

roulant à contresens, ne vous parvien-

dront plus dès l’année prochaine: «Avec 

l’arrêt de la diffusion FM des programmes 

de la SSR, les véhicules qui ne disposent 

pas d’une réception DAB+ n’auront plus 

accès à ces informations», précise le TCS 

dans un communiqué. 

5 Ai-je encore le temps d’aller 
 chez un garagiste certifié? 

Même si quasiment tous les véhicules 

neufs sont équipés de la réception numéri-

que, le parc automobile suisse compte 1,8 

million de voitures ne disposant pas de ra-

dio DAB+, selon des chiffres communi-

qués en août dernier par l’UPSA. 

Vous ne serez donc pas seul à vouloir pren-

dre rendez-vous chez un garagiste certifié. 

«Les clients se renseignent de plus en plus 

auprès des professionnels sur les consé-

quences de l’arrêt de la FM et sur les solu-

tions à mettre en place», prévient Markus 

Peter de l’UPSA. 

Sur le terrain, David Grandchamp, gara-

giste certifié DAB+ à Martigny, confirme: 

«C’est la folie. J’ai énormément de deman-

des, surtout de la part des clients d’un cer-

tain âge qui écoutent davantage les chaî-

nes de la SSR. Les plus jeunes eux, se 

tournent souvent vers l’option du strea-

ming via le smartphone.»  

Le Valaisan conseille aux conducteurs de 

s’y prendre suffisamment tôt, car le délai 

d’attente est déjà important. «Ça devient 

compliqué d’obtenir un rendez-vous pour 

s’équiper en DAB+ avant la fin de l’année. 

Il faut aussi prendre en compte les délais de 

livraison pour le matériel, qui se rallon-

gent en raison d’une forte demande.»

Que faire si vous n’avez 
pas d’autoradio DAB+?

La SSR arrêtera de diffuser ses programmes sur la FM  
le 31 décembre prochain; les radios privées la suivront d’ici fin 2026.
FIN DE LA FM

PAR MARIE DORSAZ

Dès 2025, les véhicules non équipés ne recevront plus les informations routières.  
Photo d’archive prise au Salon de l’auto de Genève de 1954. KEYSTONE/BARBEY

 RAIL  
Les CFF, numéro 2 en 
Europe après Trenitalia 
La meilleure compagnie ferroviaire en Europe 
est Trenitalia, suivie des CFF, selon l’ONG 
Transport & Environment, qui a publié hier un 
classement de 27 compagnies. Parmi les 
critères retenus: le prix, la fiabilité, les 
programmes de réduction, les politiques de 
compensation, l’expérience voyageurs, 
l’existence de trains de nuit ou de places pour 
les vélos. En queue de peloton arrive Eurostar, 
pire compagnie du continent selon ce 
classement, et aussi la plus chère. ATS AFP 

 TRAVAIL  
Une nouvelle CCT dans 
l’industrie graphique 
Les syndicats Syndicom et Syna et 
l’association patronale Viscom se sont 
accordés sur une nouvelle convention 
collective de travail. Les salaires minimaux 
ont été augmentés, y compris ceux des 
apprentis. Un article de crise permettra 
dorénavant aux entreprises en difficulté de 
déroger temporairement à la CCT. Les 
partenaires sociaux espèrent ainsi pouvoir 
garantir les emplois tout en évitant les 
distorsions du marché dues au dumping. AWP  

 POLITIQUE MONÉTAIRE  
Nouvelle baisse de taux 
attendue en zone euro 
La Banque centrale européenne devrait 
abaisser à nouveau ses taux d’intérêt jeudi, 
l’ampleur du geste faisant débat en raison de 
la faiblesse économique en zone euro et des 
crises politiques en France et en Allemagne. 
Certains espèrent une réduction d’un demi-
point après trois baisses d’un quart de point 
depuis juin. Mais c’est une baisse de 25 points 
de base, identique donc aux précédentes, qui 
a la faveur des pronostics. Le taux de dépôt 
serait ainsi ramené à 3%. AWP AFP


